
Pourquoi ?

L’information des patients est un des enjeux de notre 
médecine moderne.
Une information adaptée améliore notre image, 
la qualité de notre exercice et diminue le risque 
médico-légal de défaut d’information, en particulier 
pour les disciplines chirurgicales.

La loi du 4 mars 2002 sur l’obligation d’information 
des patients et les recommandations de la Haute 
autorité de santé (HAS) pointent des objectifs précis 
dans ce domaine. Cependant, nous n’avons pas 
toujours le temps, les outils et les moyens de répondre 
à ces exigences comme nous le souhaiterions.

Persomed est le fruit de six années de travail 
visant à la création et au développement d’un 
fonds documentaire d’information patient adapté 
et évolutif. Ce fonds documentaire répond aux 
impératifs des institutions mais aussi et surtout, 
correspond aux besoins des praticiens et aux attentes 
des usagers de la santé.

Son histoire, ses objectifs 

Persomed a été conçu et est dirigé par le Dr. Pascal 
Gleyze, chirurgien orthopédiste (Colmar).

Après avoir constaté que des documents d’information 
péri-opératoires rédigés par les chirurgiens eux-
mêmes ne viennent pas à bout des insuffisances 
de compréhension et de la défiance de certains 
patients, nous avons tenté de reproduire sur le papier 
une « consultation théorique idéale ». Il s’agit de 
répondre à toutes les questions que le patient a pu, 
peut ou pourra se poser avant, pendant et après une 
opération ou tout autre geste invasif. 
Rédigés et illustrés sur la base d’informations 
médicales apportées par des spécialistes de la 
discipline, ces documents sont finalisés par des 
professionnels de la vulgarisation scientifique.

La validation et la mise en œuvre de cette expérience 
accumulée a été effectuée grâce au Conseil national 
de l’ordre des médecins (CNOM), à la Fédération des 
spécialités médicales (FSM), à la Société française 
de chirurgie orthopédique et traumatologique 
(SOFCOT) et aux associations de patients.

Après avis et accord des institutions, la création 
d’une Société d’édition, sous contrôle médical, 
destinée à l’élaboration de documents d’information 
patient s’est avérée indispensable. Une telle structure 
permet d’assumer les impératifs de validation et 
d’évolution du contenu du fonds, la nécessaire 
déclinaison de documents multiples (consentements 
éclairés, résumés, fascicules complets), mais aussi 
une qualité d’édition correspondant aux meilleurs 
standards de la communication actuelle. 

Son financement

La conception de chaque fascicule d’information 
représente un long travail qui mobilise toute une 
équipe. Hormis les chirurgiens interviewés pour le 
contenu, et ceux qui s’investissent dans la validation, 
une équipe de cinq salariés gère la production puis 
la diffusion des documents. Le Dr. Pascal Gleyze 
assure la direction de Persomed sans percevoir de 
rémunération pour ses fonctions.

En 2004, la Société française de chirurgie 
orthopédique (SOFCOT) a fait de nos documents 
son fonds d’information péri-opératoire officiel. 
Elle offre à tous ses membres l’ensemble du fonds 
d’information en chirurgie orthopédique. 

En 2005, Persomed s’est associée à la Fondation 
Transplantation (http://www.fdtsfv.org) qui lui assure 
un soutien administratif, financier et institutionnel. 

Les revenus de Persomed sont complétés par les 
adhésions des praticiens et la vente de documents 
sur papier (fascicules à l’unité ou classeurs par 
discipline). Les études prospectives nous permettent 
d’envisager de nous auto-financer et d’alléger au 
plus tôt la charge financière de la SOFCOT. 

Nous souhaitons par notre collaboration avec 
d’autres sociétés savantes, pérenniser la structure et 
développer notre fonds documentaire. Ainsi, nous 
« mutualiserons » l’investissement d’une structure 
qui s’impose par l’attente que nous avons tous d’un 
outil, géré par les médecins, dédié à nos besoins 
en matière de communication et d’information des 
patients. 
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